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Les QPC fiscales du début d’année 2017 124u6

Annabelle PANDO

Le flux de QPC fiscales ne faiblit pas, en témoigne le nombre de dossiers 
transmis au  Conseil constitutionnel depuis la rentrée. Deux d’entre elles 
sont très attendues : l’une porte sur la régularisation des avoirs fiscaux appli-
quée à l’article 123 bis du CGI, l’autre sur la CSG des non-résidents.

Le droit fiscal continue de nourrir l’acti-
vité des questions prioritaires de consti-
tutionnalité (QPC) adressées au Conseil 
constitutionnel par les contribuables, via 
le Conseil d’État ou la Cour de cassation. 
Passage en revue des QPC du début de 
l’année 2017.

▪▪ Rémunérations et avantages 
occultes : pas de majoration 
de 25 % des contributions 
sociales

Dans une décision du 10  février dernier, 
le Conseil constitutionnel s’est prononcé 
sur la conformité aux droits et libertés 
garantis par la Constitution de l’article 
L.  136-6, paragraphe  I,  c, du Code de la 
sécurité sociale. Ce texte, issu de la loi de 
finances pour 2009 renvoie, pour la défi-
nition de l’assiette de ces contributions 
sociales, au «  montant net retenu pour 
l’établissement de l’impôt sur le revenu » 
sur les revenus de capitaux mobiliers. Or, 
l’article  158,  7, alinéa  1er, du Code général 
des impôts (CGI) prévoit que certains de 
ces revenus, parmi lesquels les rémuné-

rations et avantages occultes, font l’objet 
d’une assiette majorée : pour le calcul de 
l’impôt sur le revenu comme pour celui 
des contributions sociales, le montant 
de ces revenus est majoré de 25  %. Les 
requérants reprochaient donc au texte 
d’assujettir le contribuable à une impo-
sition dont l’assiette inclut des revenus 
dont il n’a pas disposé, effet reconnu par 
le Conseil constitutionnel.

En second lieu, les Sages ont rappelé 
que la majoration de l’assiette prévue à 
l’article  158, 7, 2°, du CGI a été instituée 
à partir de 2006 en contrepartie de la 
baisse des taux du barème de l’impôt 
sur le revenu et à l’intégration dans ce 
barème de l’abattement de 20  % dont 
bénéficiaient certains redevables de cet 
impôt. Or il ressort des travaux prépara-
toires que cette majoration de l’assiette 
des revenus n’est justifiée pour l’établis-
sement des contributions sociales ni par 
une telle contrepartie, ni par l’objectif de 
valeur constitutionnelle de lutte contre 
la fraude et l’évasion fiscales, ni par aucun 
autre motif. 
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